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POINT 36 DE L/0RDRE DU JOUR

Question de la convocation d' une conference in ternationa Ie
chargee d' exa miner les problemes du commerce (A/522l 1

A/C.2!2l41 A/C.21L.645, A/C.2/L.648 et Corr.l et
Add.l 04, E/363l et Add.l a4) [suite]

EXAMEN DES PROJETS DE RESOLUTION (A/C.2/
L.645, A/C.2/L.648 ET CORR.l ET ADD.l 11. 4)
[suite]

1. M. KOUMBOU (Congo [Brazzaville]) constate que
tous les representants sont d'accord pour reconnaltre
que Ie fosse entre les pays industrialises et les
pays en voie de developpement ne fait que s 'elargir.
Les statistiques des Nations Unies indiquent que les
prix des produits manufactures dont ces derniers pays
sont importateurs ne cessent d'augmenter alors que
les cours des produits primaires qu'ils exportent
baissent chaque annee. Le moment est venu de mettre
fin a cette exploitation et de donner aux pays en voie
de developpement une juste remuneration de leurs
efforts quotidiens. C 'est pourquoi la delegation du
Congo (Brazzaville) appelle de tous ses vceux la
reunion de la Conference des Nations Unies sur Ie
commerce et Ie developpement et qu 'elle approuve
sans reserve Ie projet de resolution des 28 puissances
(A/C.2/L.648 et Corro1 et Add.l a 4).

2. M. Koumbou tient a souligner a ce propos que son
pays est associe a la Communaute economique euro­
peenne et qu'il en est fier. La nouvelle convention
d'association qui entrera en vigueur a partir du
ler janvier 1963 a ete negociee librement et non pas
octroyee comme la precedente, fait que nombre de
representants semblent ignorer. Le nouvel accord
permet aux Etats associes d'etablir de nouveaux droits
de douane et d'appliquer des restrictions quantitatives
aux importations provenant des pays de la Commu­
naute, selon les exigences de leurs industries nais­
santes et de leurs finances publiques.

3. Sans doute tout n'est pas parfait dans une creation
telle que Ie Marche commun europeen, mais Ie Congo
(Brazzaville) est convaincu que son association a ce
groupement economique lui est profitable. Il convient
de rappeler, en effet, comme Ie signalait Ie repre­
sentant du Senegal, que de 1956 a 1961 Ie chiffre

d'affaires global de l'industrie senegalaise s 'est accru
de 75 p. 100, que celui de l'industrie de la Cate­
d'Ivoire a triple en 1'espace de huit ans et que 1'indice
de la production industrielle malgache, etabli sur la
base de 100 en 1950, etait de 262 en 1960. Ces chiffres
montrent que 1'association au Marehe commun ne
s 'est pas traduite par un ralentissement du processus
d'industrialisation.

4. M. Koumbou souligne qu'en ce qui concerne Ie
Congo (Brazzaville), les negociations avec la Commu­
naute economique europeenne ont lieu sur un pied
d'egalite et quc son pays a deja beneficie de l'aide
de la Communaute, ainsi qu'en temoignent l'expansion
et l'amelioration du port de Pointe-Noire, l'amelio­
ration de l'infrastructure routiere et Ie financement
de 12 projets: d'autre part, des plans ont ete soumis
a la Communaute, notamment pour la construction du
barrage hydro-electrique du Kouilou qui, une fois
acheve, sera 1'un des plus grands du monde et four­
nil' a 8 milliards de kWh par an a des prix tres avan­
tageux. La delegation du Congo (Brazzaville), sans
vouloir faire 1'apologie du Marche commun europeen,
a tenu a montrer les avantages que comporte une
association librement consentie; elle n 'en reconnart
pas moins que ce groupement economique peut dans
une certaine mesure etre prejudiciable aux pays
qui n 'en font pas partie et souhaite sincerement que la
disparition de ces barrieres discriminatoires fasse
l'objet de negociations.

5. Eu egard a toutes ces considerations, M. Koumbou
esp~re que la Conference des Nations Unies sur Ie
commerce et Ie developpement trouvera des solutions
satisfaisantes pour ameliorer la situation des pays
exportateurs de produits primaires et il fait appel aux
auteurs du projet de resolution commun pour qu'ils
ne condamnent pas a priori les membres des groupe­
ments economiques qui ne demandent pas mieux que
d 'assouplir leur position. Il conviendrait a cette fin
d 'accepter la redaction initiale du huitieme conside­
rant de la resolution 917 (XXXIV) du Conseil econo­
mique et social dont les termes sont plus nuances
que ceux du projet de resolution commun et qui
n'altererait en rien les buts que se fixe Ie projet.
Peut-etre y aurait-il lieu a cet egard de suivre Ie
conseil du Sous-Secretaire aux affaires economiques
et sociales et de rechereher dans la tendance a
1'integration regionale un element de rapprochement,
et non de division, qui permettrait de retrouver la
vertu unificatrice du commerce universel. La dele­
gation du Congo (Brazzaville) souhaite que la Confe­
rence ait lieu a une date aussi rapprochee que pos­
sible, c'est-a.-dire en juin 1963, et que son comite
preparatoire soit compose de 30 membres, compte
tenu de la repartition geographique et de la repre­
sentation des pays ayant recemment accede a l'inde­
pendance.

6. M. ANJARIA (Inde) a plaisir a constater que nombre
de representants voient dans Ie projet de resolution
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des 28 puissances une base utile pour lcs travaux
de la prochaine conf()rence. Quand on Ie compare au
projet de resolution de 1'Union sovietique (A/C .2/
L.645), on constate que les differences entre les
deux textes, si ree:les soient-eUes, n 'en obscurcissent
pas pour autant la communaute d'intention. Le pro­
bleme fondamental est d'assurer alLX pays en voie de
developpement une part accrue du commerce inter­
national et la solution recherchee ne devra pas con­
sister seulement en une assistance financiere mais
dans un effort tendant a accroftre Ie volun{c des
exportations des pays cn voie de developpement et
a supprimer les obstacles a leur croissance econo­
mi(jue; Ie moment est venu de donner une orientation
nouveUe au svsteme du commerce international. La
Htehe de la Commission est de chercher a reduire
l'ecart qui separe les divers points de vue, mais il
existe d 'ores et de: a un accord si large quant au fond
du probleme (jue de simples consultations devraient
permettre d 'arreter un texte raUiant tous les suf­
frages. En ce qui concerne Ie preambule du projet de
resolution commun, les remar(jues (jui ont etc faites
sont essentieUement d 'ordre redactionnel et il devrait
etre possible d'en tenir compte sans trop de diffi­
cultes.

7. Les divergences fondamentales concernent la date
de la Conference, la composition du Comite prepa­
ratoire, et Ie sens a donner a 1'alinea d du para­
graphe 4 du dispositif. Sur la question de la-date de la
Conference, il est bien entendu qu'il faudra prepareI'
soigneusement la documentation et les propositions
concretes si l'on veut obtenir des resultats positifs.
Il faudra donc faire la synthese des textes existants
et examiner les consequences des diverses possi­
bilites d 'action qui s 'offrent aux gouvernements et
aux institutions internationales teUes que Ie FMI
et la Ban(jue. MaiE de longs delais de preparation
n 'assurent pas necessairement les resultats les
meilleurs; d'autre part, de nombreux pays en voie
de developpement ont souligne 1'urgence de leurs
problemes. Il ne paraft pas indique, cependant, de
laisser au Conseil economique et social Ie soin d'ar­
reter Ie programme de la Conference sur la base du
rapport que lui fera Ie Comite preparatoire. En rai­
son meme du caractere d 'urgence (jui s 'attache a cette
question, Ie projet de resolution doit au moins indiquer
une date limite. La date de juin 1963 a paru raison­
nable aux auteurs; neanmoins, les arguments qui ont
ete avances en faveur d'une plus grande souplesse
ne manquent pas de poids. Peut-etre des consultations
permettront-eUes de preciseI' 1'ampleur (jU 'auront
les travaux preparatoires et d'arriver a une solution
satisfaisante, mais 1'Inde estime en tout etat de
cause que la Conference devrait se rEmnir bien avant
la fin de 1963.

8. Quant a la composition du Comite preparatoire,
on a dit qu'en l'~largissanton l'alourdirait, et qu'on
l'empecherait ainsi de travailler avec l'efficacit() dont
font preuve d 'ordinaire les groupes plus restreints.
Cet argument est valable, mais il s'agit ici d'une
conf()rence de la plus haute importance et que beau­
coup considerent comme historique. Il est inevitable
que de nombreux pays en voie de developpement con­
siderent que Ie Comite preparatoire doit refleter dans
sa composition, Ie caractere universel de la C'onfe­
rence; il dcvrait donc etre constitue sur la base d 'une
repr§sentation g~ographique satisfaisante et tenir
compte des interets et des suggestions des pays en
voie de developpement. Pour sa part, 1'Inde ne pense
pas qu 'un comite compose de 30 membres soit la seule

formule raisonnable, mais eUe ne juge pas non plus
que ce chiffre alourdirait Ie Comite; de toute fagon,
un comite de cette importance est necessaire si 1'on
veut qu'il ait toute l'autorite voulue.

9. Pour ce qui est du deuxieme des amendements des
six puissances (A/C.2/L.651/Rev.l), qui porte sur
1'aline a Q du paragraphe 4 du projet, M. Anjaria sou­
ligne que la Conference devra examiner les mesures
d 'ordre institutionnel qui permettront de poursuivre
les objcctifs fixes a la lumiere de l'evolution de la
structure du commerce international, des buts de la
Decennie des Nations Unies pour Ie developpement et
de 1'ordre nouveau selon le(juel les ressources de la
production et les echanges commerciaux seront orga­
nises dans les 25 a 30 annees it vcnir. Pour sa part,
1'Inde estime (ju'il y a interet a utiliseI' au mieux les
dispositifs existants. EUe a trouve dans Ie GATT une
institution capable de s'adapter, et il lui est difficile
de croire que cettc adaptabilite soit arrivee a son
terme.

10. Mais il ne s'agit pas tant d'une question d'ordre
institutionnel que de savoir queUe indication donner,
dans Ie schema de 1'ordre du jour, sur la portee que
l'As semblee generale assigne it la Conference. A ce
propos, 1'Inde estime (jue les points souleves par les
amendements des six puissances sont deja couverts
par Ie projet de resolution. Comme l'a dit Ie repre­
sentant de la Yougoslavie, il faut surtout mettre en
relief Ie fait qu'il s 'agit d 'une conference sur les
problemes du commerce en fonction du developpe­
ment economi(jue. Le sujet est immense, et c'est pour­
quoi Ie projet de resolution commun met 1'accent sur
les problemes enumeres au paragraphe 4 du dispo­
sitif. Certains problemes sont-ils exclus, tels ceux
qui ont trait au commcrce Est-Ouest? De I'avis de
1'Inde, ils ne Ie sont pas, dans la mesure ou ils inte­
ressent Ie developpement. De meme Ie texte du projet
de resolution n 'exclut pas la discussion des avan­
tages et des inconvenients que comporterait la creation
d'une nouvelle institution. Les auteurs ont souligne,
sur la base de 1'experience deja aC(juise, la necessite
d'un effort soutenu, d'un examen periodique de ce
qui aura ete accompli et de l'etude de nouvelles
possibilites d 'action.

11. En bref, ce qui compte, ce n'est pas tant la
question de redaction que Ie desir d'arriver a une
formule susceptible de faire 1'unanimite. Cette even­
tualite est loin d 'etre exclue, pour peu qu 'on ne se
montre pas trop intransigeant quant a la date de la
Conference et qu'on se rende compte que Ie texte
actuel n 'exclut pas la possibilite d 'examiner la ques­
tion institutionnelle.

12. M. HAKIM (Liban), encore qu'il souscrive aux
objectifs exprimes dans Ie projet de resolution de
1'Union sovietique, estime qu'il est plus indique, au
stade actuel, de se coneentrer sur les problemes
urgents auxquels font face les pays en voie de deve­
loppement dans Ie domaine du commerce inter­
national. Ces problemes conduiront du reste en temps
voulu it 1'examen des aspects plus generaux du com­
merce international.

13. Quant au projet de resolution des 28 puissances,
bien qu'eUe en approuve laquasi-totalite, ladelegation
libanaise estime que certains termes, et notamment
ceux qui ont trait aux questions d'organisation sont
trop generaux et trop vagues. La formule "methodes
et organismes en vue de 1'execution de mesures rela­
tives a 1'expansion du commerce international", uti-
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lisee a l'alinea d du paragraphe 4, ne pennet pas en
effet de savoir s iii s 'agit des organismes existants que
1'on conserverait sous leur forme actuelle, des orga­
nismes existants que l'on modifieraitoud'organismes
nouveaux que l'on creerait. C 'est pourquoi Ie Liban
s 'est joint a plusieurs autres pays pour deposer des
amendements (A/C .2/L.651/Rev.1).

14. Ces amendements ont ete critiques et certains
s 'y sont opposes en affirmant qu 'il ne fallait pas abor­
del' la question de la creation d'une organisation
internationale du commerce. Tout d'abord, laquestion
a deja ete abordee dans le projet de resolution de
1'Union sovietique et, desormais, il ne sera plus pos­
sible de 1'eludeI'. Vouloir la passer sous silence
maintenant serait risquer de voir Ie Comite prepa­
ratoire soutenir qu'il n'a pas ete expressemcnt auto­
rise a l'aborder. Ensuite, l'important n'est pas de
vouloir ou de ne pas vouloir d 'organisation inter­
nationale du commerce - car une organisation n 'est
pas une fin en soi, mais un moyen de parvenir a un
objectif precis -, mais de s'entendre sur Ie but
recherche. De l' avis de s auteur s des amendements,
la Conference doit avoir pour objet de remedier d'ur­
gence a la situation dCfavorable des pays en voie
de developpement en ameliorant leur position com­
merciale, leurs recettes d'exportation et leur part
dans un commerce international en expansion. Tant
que la situation actuelle pcrsistera, la Decennie des
Nations Unies pour Ie developpement ne pourra en
effet qu'aboutir a un echee lamentable.

15. Si l'on envisage Ie probleme sous cet angle, il
est impossible de ne pas se poser de question sur
l'efficacite des mecanismes commerciaux actuels.
C 'est pourquoi les auteurs des amendements proposent
de completer l'alinea d du paragraphe 4 du projet de
resolution. La subdivision i proposee precise d'abord
qu'il s 'agit de proceder a une "reevaluation des acti­
vites des organismes internationaux existants ... du
point de vue de leur aptitude a resoudre efficacement
les problemes commerciaux des pays en voie de
develoPRement". Il s 'agit notamment de proceder a
un "examen de 1'expansion des relations commer­
ciales entre pays ayant des niveaux de developpement
economique inegaux" , ce qui englobe Ie commerce
des pays sous-developpes entre eux et avec les pays
avances, net des systemes d'organisation economique
et des systemes commerciaux differents" , ce qui
designe a la fois les pays socialistes ou Ie commerce
est un monopole d'Etat et les pays avances qui ont un
regime de libre entreprise hautement organise.

16. Peut-on cependant arre.er la les recherches? Si
cette reevaluation demontre que les mecanismes ac­
tuels sont insuffisants pour resoudre les problemes
des pays sous-developpes, n 'est-on pas inevitablement
conduit a se demander comment obtenir un dispositif
efficace? Dans ce cas il faut etudier, comme il est
pr6cis6 h la subdivision ii de l'amendement propos~,

"1 'opportunite d'eliminer les chevauchements et les
doubles emplois en coordonnant ou en integrant les
activites" des organismes actuels et d 'apporter "tous
autres changements necessaires, y compris l'oppor­
tunite d 'etablir une institution des Nations Unies pour
Ie commerce international".

17. Les critiques formulees contre ce texte ne sont
guere comprehensibles et resultent sans doute d'un
malentendu. Il est surprenant, en particulier, de voir
Ie representant des Etats-Unis s'opposer a ce que
l'on etudie la question. Qu 'y a-t-il d 'errone a vouloir
chercher s'il serait bon ou non de creer une nouvelle

institution? Une telle etude donnerait aux adversaires
de cette creation la possibilite de se faire entendre
et peut-etre meme de faire prevaloir leur point de
vue. En effet, il ne faut pas oublier que les amende­
ments ne proposent nullement la creation d'une nou­
velle organisation, mais demandent simplement que
la question soit examinee par Ie Comite preparatoire,
et eventuellement par la Conference. Avant cette etude
approfondie, il est aussi impossible d'affirmer que
la creation de nouveaux organismes est necessaire
que de soutenir qu'elle ne l'est pas. Ce sont ceux qui
veulent emettre un veto contre 1'examen de la question
qui portent des it present un jugement sur Ie fond du
probleme. D'ailleurs, meme si l'on parvient it eluder
la question pour l'instant, il faudra bien l'aborder tot
ou tard, et eUe ne sera pas resolue de sitot. La
Conference des Nations Unies sur Ie commerce et
l'emploi qui s'est tenue a La Havane en 1947-1948
a montre combien il faut de temps avant de parvenir
a rediger un texte comme la Charte de La Havane
ou avant de creer toute institution nouvelle. Par con­
sequent, meme si l'etude demandee demontrait la
neeessite de creer une nouvelle organisation, la Confe­
rence ne pourrait pas la mettre immediatement sur
pied, car il faudrait au moins delLX ou trois ans de
negociations pour cela.

18. Le representant du Liban demande donc aux
membres de la Commission de determiner leur posi­
tion uniquement en fonction de la necessite de resoudre
d 'urgenee les difficultes des pays en voie de deve­
loppement. Le meme esprit doit prevaloir lors de la
fixation du nombre des membres du Comite prepa­
ratoire. Si Ie Comite preparatoire de la Conference
de La Havane comptait 18 membres alors que 1'ONU
groupait 51 Etats Membres, il n'est pas excessif de
demander que Ie Comite preparatoire ait 30 membres
puisque Ie nombre des Etats Membres de 1'ONU a plus
que double dans I'intervalle. Un tel chiffre permettrait
d'assurer une representation equitable a tous les
interets et a toutes les regions directement touchees
par les problemes commereiaux.

19. M. KLUTZNICK (Etats-Unis d'Amerique) estime
qu 'au stade ou sont parvenus les debats, il a Ie devoir
de dire clairement - bien que ce ne soit pas neces­
sairement la demarche la plus diplomatique ou la
plus populaire - quelle est la position de son
gouvernement, car elle ne paraft pas encore par­
faitement comprise. La discussion dans laquelle s 'est
engagee la Commission prouve qu 'elle aurait assu­
rement mieux fait de s'en tenir a la resolution 917
(XXXIV) du Conseil eeonomique et social, qui recom­
mandait la convocation d 'une conference et la creation
d 'un comite preparatoire et prevoyait 1'adoption de
mesures concretcs, sans ecarter la moindre idee ou
la moindre suggestion. Le Gouvernement des Etats­
Unis etait pret a s'en remettre aux conclusions que Ie
groupe d'experts formulerait sur l'ordre du jour et ne
croyait pas qu'il serait necessaire que l'Assemblee
generale adopte une nouvelle resolution. Il n 'a pas
ete suivi et certaines delegations ont voulu mentionner
des points particuliers. Des ce moment, il etait evi­
dent que l'on courait Ie risque de provoquer des
controverses. En effet, les divergences avaient ete
marquees au Conseil et ce n 'est qu 'apres quatre se­
maines de negociations que 1'on etait parvenu a s 'en­
tendre sur une formule qui rendait possible Ie con­
cours de tous, puissances commerciales et pays en
voie de developpement.

20. La position des Etats-Unis n'a pas change et ce
pays souhaite toujours que la Conference aboutisse
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a des resultats concrets. C 'est precisement pour
cette raison - et non parce qu'ils eprouveraient des
craintes quelconques - que les Etats-Unis ne croient
pas utile d' aborder a la Conference certains problemes
comme celui du commerce entre les pays a economie
planifiee et les pays developpes de libre entreprise.
Ne serait-il pas decourageant pour les pays sous­
developpes, venus pour regler leurs propres diffi­
cultes, de devoir as sister a des monologues inter­
minables sur les avantages de telle ou telle conception?
Il existe deja bien des possibilites a l'Assemblee
generale ou a la Deuxieme Commission pour se livrer
a de telles exhibitions et les Etats-Unis one voient pas
pourquoi ils devraient se rendre pour cela aune confe­
rence speciale.

21. On a longuement parle en faveur de la creation
de nouveaux mecanismes, notamment d'une nouvelle
organisation internationale du commerce. La reso­
lution du Conseil economique et social n 'empeche pas
Ie Comite preparatoire d'etudier toutes les mesures
qu'il jugera necessaires. La delegation des Etats-Unis
votera donc contre toute suggestion concernant la
necessite de creer de nouveaux rouages internationaux
a 1'heure actuelle. Les Etats-Unis sc souviennent
de 1'histoire des annees passees et ils sont lies par
les engagements q"..l'ils ont pris. Ils ne sont pas prets,
dans l'interet meme des pays sous-developpes, a se
rendre a une conference dont Ie but scrait de creer
de nouveaux mecanismes, ce qui ne veut pas dire
qu'ils soutiennent que les mecanismes actuels sont
parfaits ou ne pourraient pas etre ameliores. L'impor­
tant est de ne pas formuler de critiques avant de
s 'entendre sur les buts rccherches et de ne pas noyer
la Conference sous un flot de problemes qui ne con­
cernent pas directement les pays en voie de deve­
loppement.

22. L'idee de la Conference des Nations Unies sur Ie
commerce et Ie developpement, nee dans 1'unite, est
maintenant parvenue a un moment critique. Pour
qu' elle aboutisse, il faut qu 'une atmosphere propice
s'instaure min qu 'elle puisse prendre des mesures
concretes. Comme Ie representant du Bresil 1'a
souligne, Ie grand probleme sera de savoir se limiter.
Si l'on veut que Ie Comite preparatoire donne la
priorite a des questions comme celle des institutions
et des rouages, deyant lesquelles la Conference risque
d 'etre debordee, :1 est evident que la reunion est
vouee a l'echec avant meme d'avoir commence.
M. Klutznick n'ignore pas que ses sentiments ne sont
pas unanimement partages, mais il tient a eviter toute
equivoque. D'ordre de son gouvernement, il est oblige,
pour tenir comptE des responsabilites de celui-ci
envers son peuple comme envers les institutions dont
il fait partie, de preciser que si l'on convoquait
hativement une conf~rence, ou si la Conf~renceexami­
nait des problemes autres que les problemes urgents
des pays en voie de developpement, les Etats-Unis
seraient contraints de reconsiderer leur position et de
se demander s'ils peuvent utilement participer a une
telle reunion. Cette declaration n 'est qu 'un expose tres
franc de la verite, motive par la conviction que les
delegations assemblees a la Commission y ont droit.

23. La Conference n 'aura pas force obligatoire et
chaque Etat pourra s'y faire representer ou non.
M. Klutznick craint vivement que les debats de la
Deuxieme Commission ne rendent difficile la contri­
bution d' Etats qui sont pourtant de bonne vOlonte et
qui souhaitent vivement apporter leur concours. Il
serait vain de croire que la Conference creera a elle

seule Ie paradis sur terre. II serait plus dangereux
encore de faire nanre peu a peu une atmosphere de
doute et de defi qui entrave la poursuite des travaux
constructifs qui se font a present dans les organismes
existants. Deja, les debats actuels ne manqueront pas
d'avoir des repercussions et il ne faut pas oublier
que les nations reagissent comme des etres vivants
et ne determinent pas uniquement leur conduite
d 'apres Ie texte des resolutions.

24. Certains considereront peut-etre que sa decla­
ration jette une note discordante. En la prononvant,
M. Klutznick n 'a cependant voulu que rendre fort claire
la position de son gouvernemcnt. En resume, ce der­
nier est pret a accepter toute resolution ou suggestion
qui va dans Ie sens d8fini par Ie Conseil economique
et social. Il ne s 'oppose pas aune legere augmentation
du nombre de membres du Comite preparatoire, mais
juge que Ie chiffre de 30 est excessif. Il est tout aussi
desireux que quiconque de voir la Conference se
reunir a une date rapprochee, a condition que des
propositions concretes puisscnt etre formulees. Il
estime que la Conference irait au-devant d'un echec
si elle ne faisait pas porter tous ses efforts sur les
problemes urgents des pays en voie de developpement.
Enfin, si ellc &tait convoquee a la hate et si elle
s 'attachait a des questions politiques, Ie Gouvernement
des Etats-Unis se verrait oblige de considerer toute
la question sous un angle nouveau.

25. M. HAKIM (Liban) tient a dissiper Ie rrlalentendu
qui lui semble ressortir de 1'intervention du repre­
sentant des Etats-Unis en ce qui concerne ce qU'il a
dit precedemment a propos de l'etablissement d'une
nouvelle organisation internationale. La Conference
n'aura pas pour objectif la cr~ation d'une telle orga­
nisation; cela serait de toute favon en dehors de ses
possibilites. Mais il faut etudier et discuter 1'oppor­
tunite de creer une institution des Nations Unies pour
Ie commerce international. L'alinea i qui figure au
deuxieme amendement des six puissances demande la
reevaluation des activites des organismes internatio­
naux existants. Si ces derniers ne se revelent pas
suffisants et efficaces, on ne pourra eviter d 'examiner
l'opportunite de creer une nouvelle organisation inter­
nationale. La Conference Ie fera sur la base des
etudes qui auront ete preparees. Mais, meme si elle
se prononvait affirmativement, la creation d 'une telle
organisation demanderait encore une somme de travail
considerable. M. Hakim est heureux de constater que,
malgre Ie malentendu qui est apparu dans la decla­
ration du representant des Etats-Unis, la conclusion
de ce dernier ne ferme la porte a la discussion d'au­
cune question, et il compte sur cette qualite tout
americaine de la part de la delegation des Etats-Unis
pour la suite du debat.

26. M. ALMEIDA (Bresil) ditque sa delegation, apres
la declaration du representant des Etats-Unis, com­
prend mal ou reside la difference fondamentale entre
cette dernierc et les suggestions faites dans les
amendements des six puissances. La delegation bresi­
lienne s'est deja exprimee nettement sur la possi­
bilite d' examiner Ie cadre institutionnel dans Ie do­
maine du commerce international. Elle pensait, d'un
cote, a 1'etude des moyens d 'ameliorer, de reformer
et de renforcer les institutions existantes et, de
l'autre, a l'opportunite de discuter de la position a
prendre a l'egard de la creation d'une nouvelle insti­
tution des Nations Unies. Il n'a pas ete dit que Ie but
de la Conference serait la creation d'une organisation
du commerce international. L'idee fondamentale du



828eme seance - 6 novembre 1962 225

projet de resolution des 28 puissances, precise dans
1'amendement propose pour 1'alinea d du paragraphe 4,
est qu'il faut resoudre les problemes commerciaux
des pays en voie de developpement, et ces problemes
ne pourront etre examines utilement que si 1'on fait
entrer dans Ie cadre de la discussion des questions
plus vastes et 1'etude des moyens permettant de
developper Ie commerce international au profit de
tous les pays du monde. II s 'agit de savoir si les
organismes existants sont suffisants ou s'ils peuvent
etre ameliores pour repondre aux besoins des pays
en voie de developpement. II semble ressortir de la
declaration du representant des Etats-Unis que son
gouvernement est Prl~t 11 discuter ce genre de pro­
bleme.

27. II faut donc s'attacher 11 obtenir une redaction du
projet de resolution qui soit acceptable pour tous, ce
qui est precisement l'objet de l'amendement propose.
Si l'on veut etendre au maximum Ie commerce des
pays en voie de developpement, il ne faut pas ecarter
de la discussion Ie commerce avec les pays socia­
listes. De meme, un elargissement du cadre insti­
tutionnel international doit etre possible s'il se
revele necessaire pour atteindre les objectifs fonda­
mentaux des pays en voie de developpement, d'autant
plus que la situation actuelle annonce un avenir peu
favorable pour Ie developpement economique de ces
pays. Si, comme M. Almeida croit Ie comprendre,
Ie representant des Etats-Unis, pas plus que les
autres membres de la Commission, n 'exclut la possi­
bilite de discuter cette question, il n 'apparait pas y
avoir de divergence fondamentale. I.e terrain d'entente
semble au contraire tres grand, de meme que la possi­
bilite d 'arriver 11 des solutions qui satisferont tout
Ie monde.

28. M. ARKADYEV (Union des Republiques socia­
listes sovietiques) voit dans 1'intervention de la dele­
gation des Etats-Unis une menace de faire echouer la
convocation d'une conference sur Ie commerce en
refusant d 'y participer - puisque cette participation
n "est une obligation pour per sonne - si 1'orientation
des debats et les dispositions des delegations lui
deplaisent. II serait facile 11 la delegation de 1'Union
sovietique de faire de meme. I.'Union sovietique a
existe et continuera d'exister avec ou sans commerce
international, et qu'il existe ou non une organisation
internationale du commerce. Mais ce probleme n 'est
une question de vie ou de mort ni pour les Etats-Unis
ni pour l'Union sovietique. L'Organisation des Nations
Unies a ete creee pour que les nations cherchent des
solutions constructivcs et positives aux problemes de
la communaute mondiale sur la base de la cooperation
mutuelle. L'attitude de la delegation des Etats-Unis
n 'est pas constructive 11 cet egaI'd et la delegation de
l'Union sovietique n'a pas l'intention de la suivre
dans cette voie. I.e representant des Etats-Unis ne doit
pas croire que les 110 Etats Membres de l'ONU n 'ont
pas Ie droit d'exprimer leurs vues sur la date et
l'ordre du jour d'une conference et qu'ils doivent s'en
tenir 11 une decision unanime du Conseil economique
et social, prise par 18 Membres seulement. Cette
decision ne saurait etre definitive et ne represente
qu 'une approximation 11 une solution du probleme.
C'est ainsi par exemple que Ie Conseil n'a fixe ni la
date de convocation ni l'ordre du jour de la Confe­
rence. Tou'3 les Etats Membres ont Ie droit de s 'ex­
primer 11 ce sujet.

29. On a dit que la delegation des Etats- Unis craignait
que la Conference aborde des questions comme celie

du commerce entre l'Est et 1'Ouest. Ses craintes sont
d~nuees de fondement. I.e representant des Etats-Unis
semble s'imaginer que toutes les questions du com­
merce entre 1'Est et 1'Ouest concernent son pays.
Ce n'a pas et~ Ie cas jusqu'ici, et la part des Etats­
Unis dans ce commerce a ete infime; 1'Union sovie­
tique souhaiterait la voir s'accroftre, mais il appar­
tient aux Eta~s-Unis de determiner leur place dans Ie
commerce international en fonction de leur structure
et de leurs d~sirs. D'autres pays entretiennent des
relations commerciales avec les pays socialistes,
et il importe de creer un climat favorable pour la
Conference qui discutera des problemes les plus
pacifiques qui existent, ceux du commerce.

30. I.e representant de l'UR'3S est convaincu que la
delegation des Etats- Unis participera a la Conference
et qu 'elle lui apportera sa contribution. I.e seul 01:>­
jectif de la Conference sera de trouver des formes
de cooperation economique collective qui tiennent
compte des interNs de taus les pays. Tout est lie
intimement dans Ie monde, et si 1'on veut discuter
des problemes du developpement economique et com­
mercial des pays en voie de developpement, il ne faut
pas les separer des efforts des Etats-Unis, des pays
socialistes et des autres pays developpes dans Ie do­
maine du commerce. La Conference abordera neces­
sairement l'ensemble des problemes du commerce,
y compris ceux du marche mondial, de 1'ampleur
de ce marche, de la direction des operations com­
merciales. II n'y a aucune raison de s'effrayer it
1'idee d 'une nouvelle organisation internationale. II est
tout it fait normal que de nouvelles conceptions se
fassent jour en raison des nouvelles exigences. n faut
se garder de rester prisonnier d'un certain conser­
vatisme et d'eviter toute formule nouvelle. Car, ace
compte, il faudrait condamner Ie Marche commun
europ~en, qui est aussi une formule nouvelle. Comme
l'ont dit les representants du Liban et du Bresil, il ne
faut pas exclure la possibilite de discuter la creation
eventuelle d'une organisation internationale du com­
merce. Mais personne n'a reclame cette organisation
pour 1'immediat.

31. M. KLUTZNICK (Etats-Unis d'Amerique) tient a
preciser, afin de dissiper toute crainte, que sa dele­
gation n 'a jamais exclu la discussion d'aucune question
a la Conference. S'il en croit Ie representant de l'UHSS,
ce dernier participera a la Conference et alaI'S la
question du commerce entre 1'Est et 1'Ouest sera
aborclee d'une faGon ou d'une autre.

32. A 1'exception des points que M. Klutznickacites,
sa delegation accepte Ie projet de resolution des
28 puissances dont Ie paragraphe -! vise, a 1'alinea ::!'
les methodes et les organismes propres a executer
les mesures relatives a l'expansion du commerce
international. Elle ne cherche a fermer la bouche a
personne et ne tient qu'a montrer un juste sens des
proportions. Mettre l'accent sur la question du com­
merce entre l'Est et 1'Ouest en 1'inscrivant a 1'ordre
du jour equivaudrait a detourner la Conference de son
but essentiel, qui est d 'etudier les problemes com­
merciaux des pays en voie de developpement. Meme
si 1'on doit, comme 1'a dit Ie representant du Liban,
etudier d'une maniere approfondie la creation even­
tuelle de nouveaux organismes, 1'alinea cl sous sa
forme actuelle n'exclut pas cette possibilite.

33. Les problemes essentiels du commerce inter­
national sont ceux des pays en voie de developpement,
qui cherchent it ameliorer les termes de l'echange
pour leurs produits de base et les produits d 'expor-
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tation de leurs industries naissantes. Ce serait nuire
aux interets de la Conference que d 'encombrer son
ordre du jour d'elements etrangers it ce probleme.
La d~legation americaine montre donc une attitude
constructive lorsqu'elle demande que la priorite soit
donn~e aux besoins des pays en voie de developpe­
ment. Elle ne conteste nullement 1'existence des
autres problemes, mais leur solution n'est pas pour
de main et il faudra continuer d'y travailler dans des
organes autres que la Conference. Comme Ie sait Ie
representant de 1'URSS, Ie Conseil economique et so­
cial travaille actuellement, avec espulr de succes, a
une declaration de cooperation economique. L'inter­
vention de la delegation des Etats- Unis n 'a d 'autre but
que de ramener 1'attention aux questions urgentes et
essentielles, a savoir les problemes que posent les
echanges des pays en voie de developpement. Elle
n'oublie pas les autres problemes, mais estime que la
place qui leur sera reservee doit rester dans de justes
proportions, les questions essentielles etant celles des
produits de base et des produits industriels des pays
en voie de developpement.

3-i. Pour M. UNWIN (Royaume- Uni), les interven­
tions pr~cedentes mettent en reI ief des conceptions
tres differentes quant a la fa<;:on d'aborder les pro­
blemes: il lui semble qu'on cherche a modifier Ie
sens de la resolution 917 (XXXIV) du Conseil econo­
mique et social. On demande l'etude de deux questions
differentes: d 'une part, la Conference des Nations
Unies sur Ie commerce et Ie developpement, et, d'autre
part, une reorganisation complete du commerce mon­
dial et la creation d 'une institution internationale dont
Ie role serait d'appliquer des regles qui n'ont pas
encore et~ formulees. -

35. Les problemes les plus pressants sont caux qui
se posent aux pays en voie de developpement, notam-
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ment a propos des prix de leurs produits de base et
de leurs produits manufactures, ainsi que des marches
d'exportation. L'examen de l'opportunite d'une nou­
velle organisation risquerait de n 'etre qu 'une discus­
sion abstraite qui n 'aboutirait a aucun resultat positif,
en raison des divergences d'opinions, et qui ne peut
presenter d'interet pratique pour ceux qui attendent
la solution rapide de leurs problemes.

36. Le representant du Liban a dit que l'alinea g du
paragraphe 4 du projet de resolution des 28 puis­
sances est trop vague, soulignant qu 'une question
avait ete soulevee et qu'il fallait y repondre. La
delegation britannique ne pense pas qu'il s 'agisse de
suggerer des a present une solution precise aux
questions qui se posent. En outre, ne pas mentionner
de solution precise ne signifie pas que ces questions
ne peuvent pas etre abordees a la Conference. Mais
ce serait prejuger de ces questions que d'en suggerer
d 'avance des solutions au Comite preparatoire. Une
mention explicite d 'une nouvelle organisation inter­
nationale dans les instructions donnees au Comite
preparatoire pourrait conduire Ie Gouvernement bri­
tannique a reexaminer les considerations fondamen­
tales qui 1'ont pousse a voter en faveur de la reso­
lution 917 (XXXIV) du Conseil economique et social
et incite it participer a la Conference. La delegation
britannique serait disposee a accepter l'alinea g du
paragraphe 4 du projet de resolution sous sa forme
actuelle. Quant it la question d'une nouvelle organi­
sation internationale, elle demande encore des ann~es

de travail, et il faut pour Ie moment concentrer les
efforts sur les problemes des pays en voie de deve­
loppement, qui 80nt Ie s plus urgents.

La seance est levee a 13 heures.
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